
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 05 février 2024

Délibération n° 24.01.9 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES - ANNÉE 2024

L'an deux mille vingt-quatre le cinq février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 30 janvier 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christophe FAURE, Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, 
Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, Nathalie 
CHALOPIN, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent 
BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, David ROLFI, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE

Absents : 
Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Bouchra EDDADSI BARQANE, 
Pierre KESTEMONT, Christophe CHAVERNAS

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à POMMERET Olivier, CHALOT-FOURNET Christine a donné 
pouvoir à GONZALES Nathalie, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, DURANDO 
Julien a donné pouvoir à ROLFI David

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 6 4 23

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe),
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et la 
proximité de l’action publique,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-4-1 et 
D. 5211-16,
Vu l’arrêté préfectoral n° 19/2019 BCLI du 2 mai 2019 arrêtant les statuts de Dracénie Provence 
Verdon agglomération,

Considérant que Dracénie Provence Verdon agglomération est compétente en matière d’eau 
potable et d’assainissement depuis le 1er janvier 2020 sur le territoire de ses communes 
membres,



Considérant que la mise à disposition de services de la commune envers Dracénie Provence 
Verdon agglomération présente un intérêt particulier dans le cadre de la bonne organisation 
de la Direction « eau et assainissement », afin que la régie communautaire se structure et
recrute le personnel nécessaire à son bon fonctionnement,

Considérant qu’il est nécessaire de préciser le caractère des frais de fonctionnement cité dans 
l’article 5 de la convention de mise à disposition de service,

Considérant qu’il est nécessaire de préciser les modalités de calcul des frais de fonctionnement 
cité dans l’article 5 de la convention de mise à disposition de service,

A la signature de la présente convention, le coût prévisionnel de la mise à disposition des 
services pour 2024 s’établit à la somme de 82 175.50 € HT correspondant au remboursement 
des frais de personnel.

A la signature de la présente convention, le coût prévisionnel des charges à caractère général 
s’établit à la somme de :

∑ AEP :  12.500,00 € H.T.
∑ EU    : 12.500,00 € H.T.

Soit un total de 25.000,00 € HT

Le montant total des sommes remboursées par DPVa à la commune des Arcs sur Argens au 
titre de la présente convention s’élèvera donc en 2024 à 107 175.50€ HT

Madame le Maire propose au conseil municipal :
-d’approuver le projet de convention de mise à disposition de services entre Dracénie
Provence Verdon agglomération et la Commune,

-de l’autoriser à prendre toute disposition à signer tout acte ou document tendant à 
rendre effective cette décision.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


